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25 septembre 2023 
 

Journée nationale d’hommage aux harkis  
et autres membres des formations supplétives 

 
 

Les harkis et autres membres des formations supplétives font désormais partie intégrante 

de notre mémoire collective, même si leur engagement au service de la France n’a été connu 

et reconnu que progressivement, tout au long des 60 années passées. Ainsi, la loi du  
23 février 2022 matérialise cette reconnaissance et prévoit réparation.  

 

Le Mémorial du quai Branly à Paris, inauguré le 5 décembre 2005, porte cette inscription : 
"A la mémoire des combattants morts pour la France lors de la guerre d’Algérie et des combats du 

Maroc et de la Tunisie, et à celle de tous les membres des forces supplétives, tués après le cessez 

le feu en Algérie, dont beaucoup n’ont pas été identifiés".  
 

Elle honore tous les combattants d’Afrique du Nord, mais rappelle aussi le destin tragique 

de ces harkis, supplétifs, auxiliaires, femmes et hommes, dits de souche nord-africaine, et de 
leurs familles, restés en Algérie, soumis à la vindicte publique ainsi qu’à l’hostilité et aux 

représailles sanglantes des nouvelles autorités algériennes, avant même et après le départ 

des troupes françaises.  
 

N’oublions pas, aujourd’hui, les harkis et leurs familles qui ont pu rejoindre la métropole 

grâce à la fraternité d’armes et à la fidélité de leur encadrement, matérialisées par une 

complicité active, en dépit des ordres reçus.  

 

L’Union nationale des combattants, qui avait contribué, en son temps, à leur accueil en 

France, salue ces combattants à part entière, restés fidèles à un drapeau, à leurs chefs, à des 

valeurs et à leur pays, la France.  
 

Saluons leurs enfants et petits-enfants qui, après avoir souffert de la marginalisation, sont 

maintenant des exemples d’intégration et de réussite, fiers de leur origine "harki" et d’être 
français.  

 

En ce jour, l’Union nationale des combattants honore plus particulièrement ceux d’entre 

eux qui, ayant choisi le métier des armes, servent leur pays, la France. Certains, comme 

leurs anciens, ont donné leur vie pour elle.  

 

Vive la France et ses enfants. 

 
Général de corps aérien (2S) Hervé Longuet 

Président national de l’UNC 
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